
Les espaces verts parisiens accessibles aux chiens

Arr. Sites Accessibilité aux chiens tenus en  laisse 

1 Jardin des Halles autorisés sur les allées et tenus en laisse

1 Jardin du Palais Royal

1 Square Place Dauphine massifs interdits

4 Jardin  Roger-Priou-Valjean pelouses interdites

5 Square Tino-Rossi autorisés sur les allées

6 Jardin du Luxembourg

6 Allée du Séminaire Jean-Jacques-Olier espace canin

7 Champ-de-Mars  autorisés sur les allées cavalières

7 Promenade du Quai Branly autorisés sur les allées

7 Esplanade Habib-Bourguiba autorisés sur les allées

7 Promenade avenue de Breteuil autorisés sur les allées

7 Esplanade des Invalides autorisés sur les allées

8 Jardins des Champs-Élysées autorisés sur les allées - Aire de jeux d’enfants interdite

8 Parc Monceau autorisés sur l’allée Ferdousi et sur l’allée Comtesse-de-Ségur

11 Promenade Richard-Lenoir autorisés sur les parties ouvertes et tenus en laisse - Aires de jeux de boules interdites

11 Mail Pierre-Desproges espace canin

12 Parc de Bercy autorisés sur la partie ouverte

12 Coulée Verte René-Dumont (ex.Promenade Plantée) partie entre l’Allée Vivaldi et la rue Edouard-Lartet

12 Bassin de l’Arsenal sur le quai bas 

12 Square Saint-Eloi autorisés sur le chemin traversant le jardin 

12 Square Saint-Eloi espace canin

13 Allée Arthur-Rimbaud autorisés sur les allées et tenus en laisse

13 Square de l’Avenue-Caffieri autorisés sur les allées et tenus en laisse

13 Jardin de la petite Ceinture du 13e autorisés sur la partie basse et tenus en laisse

13 Jardin Rosny-Ainé autorisés sur les allées et tenus en laisse

13 Jardin de la dalle d’Ivry autorisés sur la partie ouverte

14 Square de l’Abbé-Lemire autorisés sur les allées

14 Square Jacques-Antoine espace canin

14 Square aux Artistes autorisés sur les allées

14 Square Auguste-Renoir autorisés sur les allées

14 Jardinets avenue René-Coty autorisés sur l'allée

14 Brune Vercingétorix autorisés sur les allées



14 Jardin du Cloître autorisés sur les allées

14 Jardin Henri-et-Achille-Duchêne autorisés sur les allées

14 Square Julia-Bartet autorisés sur les allées

14 Jardin de la place Raymond-Losserand autorisés sur les allées

14 Jardin d’immeuble Maurice-Noguès  autorisés sur les allées

14 Parc Montsouris autorisés sur les allées

14 Jardin de la rue Paturle autorisés sur les allées

14 Square du Père-Plumier autorisés sur les allées

15 Parc Georges-Brassens autorisés sur l'allée aux chiens 

15 Parc Georges-Brassens espace canin

15 Île aux Cygnes autorisés sur les allées

15 Parc André-Citroën - Jardin Blanc autorisés sur le grand plateau stabilisé.

15 Jardin d’immeubles square Bartholomé autorisés sur les allées et tenus en laisse

15 Square des Périchaux autorisés sur la desserte d’immeubles

15 Talus quai d’Issy-les-Moulineaux autorisés et tenus en laisse

15 Promenade quai de Seine autorisés sur les plateaux stabilisés

15 Rue Modigliani autorisés sur les surfaces minérales

15 Jardin du Grand Pavois autorisés sur l’allée principale

15 Square Pablo-Casals autorisés sur l’allée centrale

15 Jardin des Mères et des Grand-Mères de la Place de Mai autorisés sur les allées

16 Jardins du Ranelagh autorisés sur les allées

16 Jardins de la Porte de Saint-Cloud et square Coquoin autorisés sur les allées - interdits à proximité de l’aire de jeux

16 Square Sainte-Périne autorisés en bordure du parc, entre l’accès rue Mirabeau et l’accès avenue de Versailles 

16 Square Sainte-Périne espace canin

16 Jardins de l’avenue Foch autorisés sur les allées

16 Square Alexandre-et-René-Parodi autorisés sur les allées

16 Jardins du Trocadéro autorisés sur les allées

16 Jardin de la petite Ceinture du 16e  (une partie) espace canin

16 jardin Dode-de-la-Brunerie espace canin

17 Promenade Bernard-Lafay îlot A4 autorisés sur les parties asphaltées

17 Promenade Bernard Lafay îlot C1 autorisés sur les parties asphaltées - Aires de jeux interdites

17 Avenue de la Porte de Villiers espace canin

19 Square Amalia-Rodriguès autorisés sur les allées

19 Jardin de l’îlot Riquet autorisés sur les allées asphaltées

19 Parc des Buttes Chaumont autorisés sur les allées périphériques seulement

19 Square Rebeval - Place Marcel-Achard autorisés sur les surfaces minérales - Aires de jeux interdites

19 Jardin d’immeubles rues Grenade et Marseillaise autorisés sur les surfaces minérales

19 Square Notre-Dame-de-Fatima autorisés sur les surfaces minérales

19 Square de la Porte de la Villette autorisés sur les surfaces minérales et tenus en laisse

19 Parc  de la Villette 

19 Mail Emile-Bollaert autorisés sur les surfaces minérales et tenus en laisse

19 Jardin Anaïs-Nin autorisés sur les allées et tenus en laisse

19 Plates-bandes du boulevard  Serrurier espace canin

19 Forêt linéaire autorisés sur les allées et tenus en laisse


